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n° 264 460 du 29 novembre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. HENRION

Place de l'Université 16/4ème/étage REGUS

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 03 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 04 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 07 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. VANGENECHTEN loco Me

V. HENRION, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes citoyen ivoirien, de l’ethnie Mahouka et de confession musulmane.

Vous êtes né à Abidjan le 24 décembre 1991, vous avez toujours vécu dans la maison familiale de votre

grand-père à Marcory avec votre oncle et ses enfants. Vous quittez la maison en mars 2014 pour vivre à

Yopougon jusqu’au jour de votre départ. Vous avez fréquenté l’école jusqu’en quatrième secondaire,

ensuite vous avez suivi une formation d’informatique et d’électronique pendant un an. Suite à cela vous
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faites de petits travaux de ménage et de vente. Vous êtes célibataire et sans enfants. A l’appui de votre

demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vous viviez avec votre famille dans une parfaite harmonie, jusqu’au jour où ils apprennent votre

homosexualité. Dès ce moment, vous devenez un ennemi pour la famille et celle-ci commence à vous

exclure. Un soir, votre oncle Touré Drissa vous annonce que vous n’êtes plus le bienvenu dans la

maison. Tout surpris, vous lui demandez la raison, mais il ne vous en donne pas. Deux mois plus tard,

un soir, on vous demande de partir immédiatement. Alors que vous cherchez à comprendre, vous

recevez des coups et votre famille vous met dehors. Une semaine plus tard, vous essayez de retourner

pour récupérer vos affaires, mais vous essuyez toujours de la violence et vous êtes obligé de partir.

A cette époque, vous avez un partenaire, [Y.], que vous rencontrez régulièrement. Un jour, vous vous

donnez rendez-vous dans un maquis à Marcory et vous êtes repéré par votre cousin [Sn.]. Depuis lors,

vous avez un mauvais pressentiment, même lorsque vous êtes à Yopougon. Le 13 décembre 2014,

vous décidez de vous donner rendez-vous avec votre ami [Y.] à l’hôtel « L’auberge », à Yopougon,

Daboui. Comme l’hôtel est interdit pour les homosexuels, vous louez la chambre, et [Y.] vous rejoint par

l’entrée arrière. Ensuite, [Y.] quitte l’hôtel en premier vers 20h30, et vous le rejoignez à un endroit situé

à une quinzaine de minutes de l’hôtel. Un groupe de personnes se met à vous suivre, et alors que vous

êtes sur le point de rejoindre [Y.], certains vous tiennent, d’autres vous donnent des coups, vous

recevez un coup de marteau, un coup de crosse de fusil et des coups sur tout le corps. Vous

reconnaissez parmi vos assaillants votre cousin [Sn.], votre petit oncle Touré Abdul, ainsi que des amis

du quartier. Alors que vous recevez un violent coup de pied sur le sexe, vous perdez connaissance.

A votre réveil, c’est un autre groupe de personnes qui vous entoure et vient à votre secours. Ils vous

transportent à l’hôpital général de Jacqueville où vous passez sept jours. Ensuite, la dame qui a donné

l’alerte pour les secours, Mme [A. A.], vous recueille chez elle pendant dix jours. Après cela, elle vous

évacue à Bouaké où vous recevez des soins. Vous apprenez que votre ami [Y.] est mort suite à une

hémorragie interne et deux côtes cassées.

Vous prenez peur et en janvier 2015, vous partez pour le Mali, vous travaillez dans une mine d’or,

ensuite vous rejoignez la Libye, en passant par le Niger (Segou, Gao, Niamey, Agadez et le désert).

Vous quittez la Libye grâce à un passeur et arrivez en Italie en mai 2016. Après être passé par Milan et

Rome, vous restez à Naples du mois de juin-juillet 2016 au mois de janvier 2019, quand vous décidez

de venir en Belgique. Vous transitez par la France, arrivez en Belgique en janvier 2019 et y demandez

la protection internationale le 14 février 2019.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition

de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence certains éléments qui minent la crédibilité

et la vraisemblance de vos déclarations. Ces éléments amènent le Commissariat général à

rejeter votre demande de protection internationale.

D’emblée, le Commissariat général relève la tardiveté à solliciter une protection internationale dans

l’Union Européenne. En effet, vous déclarez avoir quitté la Côte d’Ivoire en janvier 2015 et arriver en

Italie dans le courant du mois de juin ou juillet 2016, que vous rectifiez par mai 2016 dans les

commentaires sur les notes de l’entretien personnel (voir infra). Vous restez en Italie jusqu’au mois de

janvier 2019, soit plus de deux ans et demi, sans jamais y demander la protection internationale. Invité à
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vous expliquer sur ce point, vous dites que vous ne l’avez pas demandée parce qu’un ami vous avait

conseillé de ne pas le faire, parce que vous n’auriez pas de vie là-bas (Notes de l’Entretien personnel

du 6 octobre 2020 –NEP1-, p.11). Votre manque total d’empressement à solliciter une protection

internationale ainsi que les justifications que vous tentez d’y donner, au demeurant dénuées de

pertinence, témoignent d’une attitude incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel de subir l’une des atteintes

graves visées par la définition de la protection subsidiaire.

Vous avez déclaré être de nationalité ivoirienne et avoir subi des persécutions en raison de votre

orientation sexuelle. Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est

pas convaincu que vous soyez homosexuel. En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il

n’est pas évident de prouver objectivement son orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un

demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son

orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui

allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation sexuelle, un récit circonstancié, précis

et exempt d’incohérence majeure. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, attendu que les déclarations que

vous avez tenues au cours de votre entretien avec le Commissariat général ne sont pas convaincantes,

plusieurs éléments affectant sérieusement leur crédibilité.

Premièrement, le Commissariat général ne croit pas à la réalité de votre attirance pour les

hommes.

Ainsi, le Commissariat général relève que vous déclarez découvrir votre attirance pour les hommes à

trois moments différents de votre vie. Ainsi, vous dites découvrir cette attirance suite aux attouchements

que vous avez avec votre professeur d’éducation physique et sportive (EPS). Vous expliquez qu’en

2007 celui-ci vous demande de venir faire le ménage chez lui, que quand vous êtes sur place, il vous

offre à boire, se rapproche de vous, vous fait des câlins, vous faites des préliminaires mais vous n’avez

pas de relations sexuelles (NEP1, p.13). Interrogé sur ce que vous découvrez quand vous avez ces

câlins avec le professeur, vous expliquez que c’est quand c’est parti entre vous et lui que vous

découvrez ce sentiment, cette appréciation que vous avez pour les hommes (Notes de l'Entretien

Personnel du 22 mars - NEP2 -, p.2). Par ailleurs, vous dites que vous aviez déjà une appréciation pour

les hommes avant l’épisode avec votre professeur d’EPS, mais que vous ne saviez pas que ce que

c’était dans le fond (NEP2, p.4). Ainsi, invité à expliquer la manière dont vous vous rendez compte de

votre attirance pour les hommes, vous déclarez la comprendre par le style vestimentaire d’abord, par les

magazines de Paco Rabane, de Calvin Klein que vous regardez, dans lesquels vous voyez des

hommes toujours à la mode (NEP2, p.4). Invité à expliquer en quoi cela vous fait comprendre votre

attirance, vous dites qu’à la base, c’est inné, que chacun voit cela en lui et que chez vous c’est « venu »

par les magazines, que vous appréciiez les hommes qui défilaient, les couturiers (ibidem). Or, interrogé

auparavant sur le moment où vous découvrez votre attirance pour les hommes, vous répondez que ça

s’est passé pour la première fois avec votre professeur d’EPS, mais que vous découvrez plus tard

(NEP1, p.14). Par après également, vous répétez que c’est plus tard, pas à l’instant (de l’épisode avec

votre professeur d’EPS), que vous comprenez votre attirance pour les hommes (NEP2, p. 5). Quand

bien même le Commissariat général n’attend pas de datation du moment où vous découvrez votre

attirance, il constate que vos propos concernant la compréhension de votre attirance pour les hommes

manquent de cohérence et ne traduisent pas un sentiment de vécu, entamant la crédibilité de votre

homosexualité.

De plus, vous ne parvenez pas à étayer vos propos concernant votre attirance pour les hommes

découverte par les magazines. Vous invoquez que vous aviez l’homosexualité en vous et que les

magazines vous donnent envie d’être comme ces hommes, que vous vous retrouvez en eux (NEP2,

p.4). Vous rectifiez en fin d’entretien en disant qu’ils vous attirent et vous impressionnent (NEP2, p.14).

A la question de savoir comment les magazines vous font comprendre votre attirance, vous répétez que

l’homosexualité est innée, qu’on naît avec cela, que ça se développe, que chacun voit cela en lui et que

chez vous c’est venu par les magazines (NEP2, p.4). Interrogé sur d’autres souvenirs que vous auriez

de l’époque où vous découvrez votre attirance pour les hommes, vous répétez que vous regardez les

magazines, les médias, les mannequins qui défilaient, que ça vous plaisait bien (NEP2, p.6). Vos

propos peu étayés ne reflètent pas un sentiment de vécu et ne convainquent pas le Commissariat

général des circonstances de votre découverte de votre attirance pour les hommes, et dès lors, de votre

homosexualité.



CCE X - Page 4

En outre, le Commissariat général relève que vous dites que vous étiez outré suite à l’épisode qui s’est

passé avec votre professeur d’EPS, que vous n’avez pas de relation avec lui parce que c’était la

première fois que vous découvriez cela (NEP2, p.3). Invité à étayer le fait que vous soyez outré, vous

réexpliquez que c’était la première fois, que vous ne vous attendiez pas à cela, que vous étiez allé chez

le professeur pour le ménage, pour des travaux, selon ce qu’il vous avait dit (ibidem). Interrogé sur les

raisons pour lesquelles vous êtes outré, vous répétez que vous étiez surpris parce que vous ne vous

attendiez pas à cela, parce que vous étiez allé pour des travaux ménagers (NEP2, p.5). Questionné sur

votre réaction suite à ce genre de contact, vous dites ne pas avoir réagi puisque c’était votre professeur

et que vous aviez du respect pour lui (ibidem). Vos propos répétitifs et peu spécifiques quant à l’outrage

subi ne traduisent pas un sentiment de réflexion que vous auriez eue suite à cet évènement. Ainsi, votre

absence de réflexion et de réaction ne permettent pas au Commissariat général de croire au vécu de la

situation, d’autant plus que vous n’amenez aucun élément de réponse qui pourrait rendre ce vécu

crédible dans votre chef.

De même, interrogé plusieurs fois sur ce que vous pensez de cet évènement avec votre professeur

d’EPS, vous dites et répétez d’une part que vous êtes outré et que vous ne vous attendiez pas à cela,

(voir supra). D’autre part, vous dites qu’en 2008, 2009, ce qui s’est passé avec lui vous trotte dans la

tête, que la scène qui s’était passée vous venait en tête à tout moment (NEP2, p.5), ainsi que l’envie

d’être avec un homme et l’envie de sexe (voir commentaires sur les NEP2, p.5). Cependant, invité à en

dire plus sur ce qui vous trotte dans la tête, vous répondez que votre professeur vous a dit que cela ne

sert à rien de manquer les cours ou d’avoir peur (NEP2, p.5). À la question de savoir ce que vous

ressentez en repensant à la scène, vous répétez que vous n’aviez jamais vécu cela, que vous ne

connaissiez pas, que l’action vous venait en tête à tout moment (ibidem). Vous dites aussi aller sur des

sites de rencontre dès 2008 (NEP2, p.7) mais que votre première relation ne débute que cinq ans plus

tard quand vous faites la connaissance de Mohammed (NEP2, p.14). Le Commissariat général estime

que vos propos quant aux conséquences de l’épisode avec le professeur d’EPS sur vous sont peu

cohérents. De même, il estime que vos propos sur les changements en vous – vous êtes outré, mais

l’action vous trotte en tête - sont peu spécifiques et ne lui permettent pas de croire en la réalité de votre

attirance pour les hommes.

Concernant votre première relation avec Mohamed, vous dites lors du premier entretien que

beaucoup de personnes cherchent à rencontrer des personnes homosexuelles, mais que vous êtes tous

méfiants, que vous hésitez (NEP1, p.16). Vous dites également lors du deuxième entretien que vous

faisiez toujours attention de voir à qui vous aviez affaire avant de vous engager, parce que certaines

personnes vont sur des sites pour faire du mal à d’autres (NEP2, p.7). Or, vous dites que vous

échangez avec Mohamed pendant seulement une semaine avant de vous rendre chez lui. Vous

précisez que la différence de peau (Mohamed étant tunisien) a fait que vous ayez plus confiance

(NEP2, p.7). A la question de savoir ce qui vous donne confiance, à part la différence de peau, vous

expliquez qu’il était sincère, qu’il vous a dit ce qu’il recherchait et que quand vous avez vu que c’était

quelqu'un de discret, cela vous a motivé (ibidem). Vos propos peu circonstanciés et peu cohérents sur

les circonstances de votre rencontre, alors que vous parlez du risque que certaines personnes puissent

faite mal à d’autres, ne peuvent convaincre le Commissariat général de la réalité de ceux-ci.

Invité à décrire les précautions que vous prenez pour que votre entourage ne soupçonne pas votre

relation avec Mohamed, vous vous limitez à dire que vous êtes discret et méfiant lors de votre premier

entretien (NEP1, p.16), et discret toujours, pas d’appels, pas de message suite à la rencontre, lors du

deuxième entretien (NEP2, p.8). Vous expliquez que venant d’une famille musulmane, vous ne parliez

tout simplement pas de sexe (NEP1, p.16). A la question de savoir comment vous vivez le fait de devoir

cacher vos relations, vous expliquez que ça vous convenait parce que vous ne vouliez pas qu’on sache,

que vous vous sentiez bien (NEP1, p.17 et NEP2, p.8). Vos propos laconiques et répétitifs quant au fait

d’être discret, d’agir en discrétion et que cela vous convenait ne reflètent pas une situation de vécu et ne

convainquent dès lors pas le Commissariat général de votre relation avec Mohamed, et par-delà votre

relation, de votre homosexualité.

De même, interrogé sur la vie amoureuse de Mohamed avant de vous rencontrer, vous répondez qu’il a

une petite amie aux yeux de ses parents (NEP1, p.16). Interrogé sur ce que vous savez de sa vie

homosexuelle, vous répondez que tout ce que vous savez de lui c’est qu’il était passif et vous donnez

pour explications qu’il ne vous disait pas tout de lui, que ce qui vous liait c’était le sexe, que c’était une

relation sans prise de tête (NEP1, p.16). Cependant, quand bien même c’était une relation sans prise de

tête et que Mohamed était réservé, le Commissariat général estime qu’il est peu crédible que vous n’en

sachiez pas plus sur sa vie amoureuse avant vous, même si vous vous voyez à raison d’une à deux fois
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par mois, pendant tout de même un an (NEP2, p.8). Votre méconnaissance de la vie amoureuse ou

sexuelle de Mohamed avant vous amoindrit également la crédibilité de votre relation et dès lors, la

crédibilité de votre homosexualité. Compte tenu de l’importance que représente pour un individu la

découverte de son orientation sexuelle, a fortiori lorsque celle-ci est considérée comme déviante et

fortement condamnée par la société, il est invraisemblable que vous n’ayez pas abordé le sujet. Il n’est

pas crédible que vous ne vous soyez jamais intéressé à ce moment particulièrement important dans la

vie de votre partenaire que représente la découverte de son homosexualité.

Des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez découvert

votre attirance pour les hommes en fréquentant votre professeur d’EPS et en ayant une première

relation avec Mohamed. Dès lors, la crédibilité de votre orientation sexuelle est ébranlée.

Deuxièmement, le Commissariat général est dans l’impossibilité de croire à la réalité de votre

relation amoureuse avec [Y.]. Certains éléments viennent étayer ce constat.

D’emblée, à la question de savoir comment vous rencontrez [Y.], vous répondez que vous vous

rencontrez dans une salle de cinéma, que ça commence par un regard, et que « tout de suite, quand

vous avez vu [Y.], vous avez su… » (NEP2 p.10). Or, vous dites que vous n’utilisez pas d’autres

moyens que les sites de rencontres jusqu’au moment où vous découvrez les rencontres dans les salles

de cinéma (NEP2, p.7). Vous dites par ailleurs également que vous n’utilisez pas d’autres moyens parce

que vous êtes méfiant. D’autre part, interrogé sur ce que vous pensez au moment où vous échangez ce

regard avec [Y.], vous dites que vous hésitez, que vous avez peur, mais que son regard de retour vous

a rassuré, que son regard était acceptable et vous a mis en confiance, que vous attendiez la suite pour

voir (NEP2, p.15). Or, si vous êtes aussi méfiant que vous le dites et le répétez d'ailleurs au long de

l’entretien, si vous n'alliez que sur des sites de rencontres auparavant, la facilité avec laquelle vous

semblez nouer le contact avec [Y.] n'emporte aucune conviction.

Vous dites ensuite que vous sortez pour vous voir (NEP1, p.21). Vous expliquez lors du deuxième

entretien que vous vous voyez dans une salle pas comme les autres, dans laquelle, à cette heure

donnée, ce ne sont que des hommes qui viennent seuls voir des films X hétérosexuels (NEP2, p.10).

Cependant, le fait qu’il n’y ait que des hommes qui viennent voir des films X hétérosexuels ne convainc

pas le Commissariat général du fait que vous puissiez aussi facilement faire la rencontre d’une autre

personne homosexuelle sur un simple long regard et jette également un discrédit à vos dires quant à la

manière dont vous rencontrez [Y.].

A la question de savoir comment vous vous révélez votre attirance mutuelle, vous répondez qu’il n’y

avait pas d’attirance, que vous cherchiez à avoir quelqu'un pour le sexe parce que vous étiez victime

d’homophobie (NEP2, p.11). Interrogé sur le moment où vous vous déclarez votre homosexualité, vous

répondez que vous avez tout de suite su, mais que c’est après que vous vous êtes appelé et que vous

avez parlé. Vous ajoutez par ailleurs que chacun se méfiait, mais que vous vouliez quelqu'un de sûr

(ibidem). Or, étant donné que rien ne laisse supposer que [Y.] soit homosexuel puisque vous vous

rencontrez dans une salle de cinéma de films X hétérosexuels, étant donné que vous vous méfiez, le

Commissariat général est dans l’impossibilité de croire que vous puissiez vous révéler votre attirance

aussi facilement. De plus, vos propos peu étayés et peu spécifiques sur la manière dont vous vous

avouez votre homosexualité confortent le Commissariat général dans cette idée que vous n’avez pas

rencontré [Y.] dans le cinéma ni entamé de relation avec lui.

Enfin, vous parlez de chance : les homosexuels se rencontrent dans différents endroits, c’est une

question de chance (NEP2, p.15), ou encore que vous rencontrez [Y.] dans une salle où sont projetés

des films X hétérosexuels, qu’il peut y avoir n’importe qui dans la salle (…), c’était la chance (NEP2,

p.10). A la question de savoir comment vous faites pour rencontrer des partenaires, vous dites que c’est

une grande chance de trouver quelqu'un, que c’est difficile, compliqué, risqué, dangereux (NEP2, p.16).

Or, vu votre comportement méfiant, vu l'aspect dangereux et risqué de rencontrer un partenaire

homosexuel, vos propos peu étayés sur la manière dont vous rencontrez vos partenaires et faisant

allusion à la chance ne remportent pas la conviction du Commissariat général.

Des éléments ci-dessus, le Commissariat général ne peut croire d’une part à la facilité déconcertante

avec laquelle vous rencontrez [Y.] dans un cinéma, alors que vous dites vous-même que vous hésitez et

que vous avez peur. D’autre part, il ne peut croire en la facilité avec laquelle vous le rencontrez alors

que rien ne laisse supposer qu’[Y.] soit homosexuel. De ce fait, il estime que la crédibilité de votre

relation avec [Y.] est déjà fortement entamée. D’autres éléments viennent étayer ce constat.
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En effet, le Commissariat général constate que vous ne connaissez pas grand-chose de la famille d’[Y.].

Invité à parler d’elle, vous vous bornez à répondre qu’[Y.] a juste dit qu’il avait des frères et soeurs

(NEP1, p.20). A la question de savoir ce que faisait son père, vous répondez que vous ne l’avez jamais

vu, qu’il était fonctionnaire d’était mais que vous ne savez pas au juste (NEP1, p.20). Vous donnez

comme explication que ce qui vous liait, c’était l’homosexualité que vous cachiez aux autres, que dès

lors cela ne vous intéressait pas. Or, si vous avez été ensemble pendant plus d’un an, que vous dites

par ailleurs que vous étiez tout le temps en communication et que vous vous voyiez une à deux fois par

semaine (NEP1, p.22), le Commissariat général estime qu’il est raisonnable de penser que vous en

sachiez un peu plus sur sa famille. Votre méconnaissance à ce sujet décrédibilise également votre

relation avec [Y.].

De plus, à la question de savoir comment il a découvert son homosexualité, vous répondez qu’il ne vous

a jamais dit. Vous expliquez qu’il était discret (NEP1, p.20). Invité une seconde fois à expliquer

comment il avait pris conscience de son homosexualité, vous répondez qu’il ne vous a jamais dit (NEP1,

p.21). A la question de savoir comment il découvre son attirance pour les hommes lors du deuxième

entretien, vous répondez également qu’il ne vous a pas dit, qu’il vous a dit comment s’est passée la

première fois (NEP2, P.11). Or, si vous avez été avec [Y.] pendant plus d’un an, le Commissariat

général estime peu crédible que, dans le contexte homophobe ivoirien, deux jeunes hommes se

découvrant une attirance mutuelle très mal perçue par leurs concitoyens, n’échangent rien sur leur vécu

et leurs expériences antérieures. De même, interrogé sur ce qu’il vous dit de sa première fois, vous

vous limitez à répondre qu’il a eu une première expérience avec un cousin ou un proche et que ça s’est

passé à la maison (NEP2, P.11). Invité à en dire plus, vous répétez qu’il a eu contact avec cette

personne à la maison (ibidem). Vos propos peu étayés à propos de la prise de conscience et de la

première relation d’[Y.] jettent également un discrédit sur votre relation avec [Y.].

De même, interrogé sur la vie amoureuse d’[Y.] avant votre rencontre, vous répondez qu’il vous a juste

dit qu’il avait été avec une personne qui a rencontré un blanc, que ceux-ci se sont mariés et sont partis

en Europe (NEP1, p.21). A la question de savoir comment ils se sont révélé leur attirance, vous dites ne

pas savoir (NEP2, p.12). Interrogé sur ce que vous savez d’autre au sujet de cette personne, vous dites

que vous savez juste qu’ils se sont connus (ibidem). Vous expliquez votre méconnaissance par le fait

qu’[Y.] s’était senti trahi, qu’il n’est pas entré dans les détails et que vous n’avez voulu savoir, que ce qui

vous importait c’était lui et vous (NEP2, p.12). Confronté au fait que l’on parle de ces choses, vous

expliquez qu’en Afrique, ce n’est pas comme ici, il n’y a pas trop le temps pour entrer dans les détails,

l’essentiel c’est le sexe, parce qu’on ne connait pas grand-chose d’autre, on ne connait que le sexe

(NEP1, p.21). Cependant, vous dites lors de votre deuxième entretien que vous avez développé des

sentiments amoureux pour [Y.], que c’est devenu sérieux à partir du moment où vous quittez la maison

familiale en mai 2014 jusque décembre 2014 quand le drame a lieu (ibidem). Dès lors, le Commissariat

général considère qu’il est peu crédible que vous échangiez si peu sur ses expériences homosexuelles

passées.

A la question de savoir si vous ne parlez pas du passé quand vous vous rapprochez, vous dites que oui

mais que c’était bref (NEP2, p.13). Invité à en dire plus, vous expliquez qu’[Y.] ne dit rien parce qu’il était

blessé, qu’il avait des mauvais souvenirs, que vous n’aviez pas une relation d’homme à femme et que

vous étiez discrets. Vos propos peu cohérents à propos du passé homosexuel d’[Y.] et des raisons pour

lesquelles vous n’en connaissez que très peu de choses ne convainquent pas le Commissariat général

de votre relation avec [Y.].

Interrogé sur les activités que vous faites ensemble, vous répondez que vous n’aviez pas grand-chose à

faire ensemble, qu’entre vous et lui, c’était juste le sexe et le divertissement (NEP1, p.22). Pourtant, à la

question de savoir s’il vous arrivait de vous voir sans qu’il ne s’agisse d’avoir une relation sexuelle, vous

répondez par l’affirmative, ajoutant plusieurs fois même (NEP2, p.17). Invité à en expliquer le contexte,

vous répondez qu’après votre départ il vous invitait à manger et vous consolait (ibidem). A la question

de savoir ce que vous faisiez ensemble, vous répondez évasivement que vous étiez abandonné de tous

et qu’il était votre seul espoir (ibidem). Vos réponses vagues et élusives quant aux activités que vous

faisiez ensemble ne reflètent pas un sentiment de vécu et réduisent encore la crédibilité de votre

relation avec [Y.].

De même, invité à relater un souvenir heureux lors du premier entretien, vous parlez de la journée que

vous avez passée ensemble lorsque vous vous êtes fait surprendre au téléphone le soir par un cousin

(NEP1, p.22). Invité à parler d’un autre souvenir lors du deuxième entretien, vous reparlez de ce même
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souvenir (NEP2, p.13). Invité une deuxième fois à parler d’un autre souvenir, vous évoquez le caractère

et le comportement d’[Y.] (quelqu'un de joyeux, qui aimait les fêtes et donnait des conseils – NEP2,

p.13). Le Commissariat général constate que vous ne pouvez pas donner plus de réponses concernant

les activités et les souvenirs que vous avez ensemble, alors que vous vous voyez une à deux fois par

semaine, sur plus d’un an. Vos réponses laconiques à ce sujet ne remportent pas la conviction du

Commissariat général quant à la réalité de votre relation avec [Y.].

Dans le même ordre d’idée, vous dites ne pas avoir de souvenir malheureux avec [Y.] (NEP1, P.22).

Interrogé sur les moments de difficultés que vous auriez traversés ensemble, vous évoquez le fait que

vous avez été chassé de la maison, mais qu’à part cela, vous n’avez pas eu de difficultés (NEP2, p.13).

Invité à parler de discussions que vous auriez eues, vous évoquez que vous pouviez avoir des caprices

sur des détails sur le plan sexuel mais que vous n’avez jamais eu de discussions, que vous ne vous

êtes jamais pris la tête (NEP2, p.20). Or, quand bien même vous aviez une relation très harmonieuse

avec [Y.], vos réponses évasives et lacunaires ne reflètent pas un sentiment de vécu et minent encore

la crédibilité de votre relation avec [Y.].

De plus, alors que vous évoquez des problèmes du fait de votre religion et que vous expliquez que la

religion posait problème à votre partenaire parce qu’il était baptisé confirmé, à la question de savoir quel

problème la religion lui posait, vous répondez ne pas savoir, qu’il a juste dit qu’il venait d’une famille

chrétienne et que, comme chez les musulmans, l’homosexualité était mal vue chez eux (NEP1, p.22).

Vos propos à nouveau laconiques et peu étayés sur une problématique que vous rencontrez

prétendument tous deux ne permettent pas au Commissariat général de croire à cette relation avec [Y.].

Enfin, invité à raconter les problèmes qu’[Y.] aurait rencontrés du fait de son homosexualité, vous

répondez qu’il y a eu des disputes à la sortie de la salle de cinéma où vous l’avez rencontré, mais qu’il

ne vous dit pas pourquoi (NEP1, p.21). Le Commissariat général estime peu vraisemblable que vous ne

puissiez donner plus de précisions sur les problèmes qu’aurait rencontré votre partenaire. Vos

méconnaissances ne reflètent pas un sentiment de vécu et déforcent encore la crédibilité de votre

relation avec [Y.].

L’ensemble des éléments ci-dessus amène le Commissariat général à remettre en doute la réalité de la

relation amoureuse que vous auriez vécue avec [Y.]. Dès lors, dans la mesure où les deux relations

amoureuses que vous relatez ne sont pas établies, c’est la réalité de votre vécu homosexuel qui peut

légitimement être remise en question. Dès lors, il ne peut établir les relations que vous alléguez avoir

eues en Italie et en Belgique. Les faits que vous alléguez, directement liés à votre orientation sexuelle,

ne peuvent davantage être établis.

Troisièmement, le Commissariat général constate encore le manque de vraisemblance dans vos

propos quant aux circonstances dans lesquelles votre homosexualité aurait été démasquée ainsi

qu’aux circonstances entraînant les violences dont vous vous prétendez victime.

Ainsi, invité à expliquer comment votre famille a été mise au courant de votre orientation sexuelle, vous

dites que vous échangiez vos impressions au téléphone avec [Y.], après vous être vus et avoir eu des

relations sexuelles plus tôt dans la journée (NEP1, p.13, p.16 et p.22). Vous poursuivez en disant que

vous étiez dehors, que vous pensiez que tout le monde dormait, que vous vous disiez tout ce qui s’était

passé sur le plan sexe et qu’un cousin écoutait sans que vous le sachiez. Or, le Commissariat général

estime qu’il n’est pas crédible que vous parliez de vos relations sexuelles au vu et au su de tous, surtout

si vous provenez d’une famille musulmane pratiquante et homophobe. De plus, vous dites et répétez au

cours de vos deux entretiens que vous avez toujours été très discret, que vous cachez vos relations en

étant discret, qu’après une rencontre, vous ne faites pas d’appels, pas de message (NEP2, p.8 et

supra). Le Commissariat général estime qu’un tel comportement tout à coup imprudent, irréfléchi et

contraire à vos propres principes n’est pas crédible, réduisant ainsi la crédibilité de vos dires concernant

la manière dont votre famille aurait pris connaissance de votre homosexualité alléguée.

D’ailleurs, interrogé sur le moment où votre oncle vous chasse de la maison, vous expliquez que cela se

passe deux mois après leur découverte de votre homosexualité (NEP1, p.17). Cependant, à la question

de savoir quelle a été leur réaction lorsqu’ils apprennent votre homosexualité, vous répondez qu’ils ne

vous ont rien fait savoir (NEP1, p.17). Vous déclarez par ailleurs être chassé par votre oncle qui vous

informe que vous n’êtes plus le bienvenu dans la cour familiale, mais qui ne vous donne pas

d’explications lorsque vous lui demandez la raison de ce rejet (NEP1, p.13). Interrogé sur votre réaction,

vous dites essayer de comprendre les choses, mais que vous ne saviez pas ce qui se passait (NEP1,
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p.17-18). Vous ne savez pas non plus quel cousin vous dénonce, expliquant que votre oncle ne vous l’a

jamais dit (NEP1, p.17). Vos propos peu circonstanciés sur le fait que votre famille vous chasse de la

cour familiale et sur les raisons pour lesquelles elle vous chasse jette un discrédit sur le fait même

qu’elle vous chasse.

Des éléments ci-dessus, le Commissariat général ne peut croire que vous soyez chassé de votre famille

et que vous receviez des menaces en raison de l’orientation sexuelle que vous alléguez. Dès lors, il ne

peut croire aux violences dont vous vous prétendez victime après avoir quitté votre famille.

Les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de cette décision.

Vous déposez une attestation de fréquentation de la Rainbow House datée du 26 septembre 2019. Si

ce document fait part de votre première participation à un projet de cette association, il convient de noter

que votre participation à des activités organisées par une association active dans la défense des droits

des personnes homosexuelles et lesbiennes ne suffit pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations ou à

prouver, à elle seule, votre orientation sexuelle.

Vous déposez un certificat médical daté du 20 décembre 2014 du Dr Diakité Amadou de l’Hôpital

général de Jacqueville. Celui-ci mentionne de nombreuses lésions, cependant, le Commissariat général

constate que ce document médical ne donne aucune indication sur l’origine des séquelles. En effet, le

médecin qui l’a rédigé se borne à reproduire vos propos sans fournir la moindre information sur son

appréciation de la probabilité que les cicatrices qu’il décrit aient pour origine les mauvais traitements

allégués, ni surtout le contexte.

Vous déposez un autre certificat médical daté du 8 septembre 2020 du Dr Claus Elise du centre

d’accueil Fedasil à Jodoigne. Celui-ci mentionne également de nombreuses cicatrices sur diverses

parties du corps. Si ce certificat mentionne que les cicatrices sont compatibles avec vos dires de coups

avec objet contondant, de couteaux ou encore de barres en métal, il ne permet pas d’établir le contexte

(où ? quand ? dans quelles circonstances ?) dans lequel se sont produits ces coups ni les raisons pour

lesquelles vous avez subi ces traumatismes, et dès lors de lier ces traumatismes avec les faits que vous

invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Le rapport médical du Dr [S. V.]établi en date du 26 février 2020 conclut à une absence de lésions

osseuses post-traumatiques et ne permet dès lors pas d’apporter des éclaircissements concernant les

mauvais traitements allégués.

Enfin, les commentaires sur les notes des entretiens personnels des 6 octobre 2020 et 22 mars 2021,

que vous faites parvenir au Commissariat général en date du 31 mars 2021 portent sur des éléments

qui ne sont pas de nature à renverser les constatations énumérées ci-dessus.

Les documents ne sont pas susceptibles de renverser les constats précités.

Dès lors, pour les raisons exposées ci-dessus, le Commissariat général n’est nullement convaincu que

vous avez quitté votre pays pour les raisons évoquées devant lui.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate que

vous n’êtes pas parvenu à démontrer les motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays

et introduit la présente requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en

ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe

A, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»
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2. La requête

2.1 Le requérant confirme et complète le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la

décision entreprise.

2.2 Dans un premier moyen relatif à la qualité de réfugié, il invoque l’article 1er, alinéa 2 de la violation

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 (relative au statut des réfugiés, ci-après dénommée « La

Convention de Genève ») ; la violation des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

(sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après dénommée

« la loi ») ; l’erreur d’appréciation ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs ; la violation du principe général de prudence et de bonne

administration, « ainsi que celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause. »

2.3 Après avoir rappelé le contenu de certains de ces principes et dispositions, il développe des

critiques à l’encontre de l’acte attaqué.

2.4 Dans une première branche, il conteste la pertinence des différents motifs de cette décision au

regard des faits de la cause et de la situation prévalant dans sa région d’origine. Il fournit tout d’abord

des explications factuelles pour justifier le retard de l’introduction d’une demande d’asile en Europe,

invoquant à ce sujet la situation prévalant en Italie pendant la période au cours de laquelle il y

séjournait. Il dénonce également le caractère subjectif, stéréotypé et même honteux des motifs de

l’acte attaqué mettant en cause la réalité de son orientation sexuelle. Il suggère à cet égard que

l’officier de protection semblait attendre de sa part qu’il dissimule son orientation sexuelle. Il conteste

ensuite la pertinence des motifs de l’acte attaqué mettant en cause la crédibilité de ses dépositions au

sujet de ses relations amoureuses successives et des circonstances dans lesquelles son

homosexualité a été démasquée. Il invoque encore la situation des homosexuels en Côte d’Ivoire,

citant des extraits de plusieurs rapports à l’appui de son argumentation. Il souligne qu’il est impossible

pour un homosexuel de déposer plainte. A l’appui de son argumentation, il cite divers extraits d’arrêts

rendus par la Cour européenne des Droits de l’Homme, la Cour de Justice de l’Union européenne et le

Conseil. Il fait encore valoir qu’il a produit des documents médicaux qui corroborent son récit, précisant

notamment que la Syphilis est une maladie qui touche les homosexuels de façon disproportionnée.

2.5 Il conclut en affirmant que la crédibilité de son récit ne peut pas être mise en cause. Il invoque

l’application en sa faveur de la présomption prévue à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Il

affirme encore que même à supposer qu’il ne soit pas possible de parler d’une persécution

systématique émanant des autorités, il existe à tout le moins en Côte d’Ivoire une persécution

systématique de la population ivoirienne découlant du contexte général dans ce pays, sans qu’aucune

forme de protection effectivité des autorités n’existe à cet égard.

2.6 Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il n’invoque pas de faits distincts de

ceux invoqués à l’appui de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

2.7 En conclusion, le requérant prie le Conseil à titre principal, d’accorder au requérant le statut de

réfugié, et à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1Le requérant joint à sa requête introductive d’instance une attestation médicale.

3.2 Le Conseil constate que cette pièce correspond aux conditions légales. Partant, il la prend en

considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions
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politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 A l’appui de sa demande d’asile, le requérant invoque une crainte liée à son orientation sexuelle.

Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que le requérant

n’établit la réalité ni de son orientation sexuelle ni des faits allégués. Elle constate que des lacunes et

invraisemblances relevées dans les dépositions successives du requérant relatives à son orientation

sexuelle, aux deux relations homosexuelles qu’il déclare avoir vécues en Côte d’Ivoire et aux faits de

persécutions allégués en hypothèquent la crédibilité. Elle souligne le retard de l’introduction de la

demande d’asile du requérant et estime que son attentisme est peu compatible avec la crainte qu’il

allègue. Elle développe également les raisons pour lesquelles elle considère que les documents

produits ne permettent pas de conduire à une décision différente. Le requérant reproche quant à lui à la

partie défenderesse d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit à l’appui de sa

demande de protection internationale.

4.3 Les débats entre les parties portent par conséquent principalement sur la crédibilité du récit du

requérant. A cet égard, le Conseil souligne qu’il revient, d’une part, au demandeur d’asile de fournir les

informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande et, d’autre part, à la

partie défenderesse, d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération

avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse doit notamment tenir compte de toutes

les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt

rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de

motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son

pays d’origine.

4.4 Le Conseil constate, à la lecture des pièces du dossier administratif, que les motifs de l’acte

attaqué se vérifient et sont pertinents. Il observe notamment que les dépositions du requérant

concernant des éléments centraux de son récit, en particulier sa perception de son orientation sexuelle,

les relations homosexuelles qu’il dit avoir entretenues en Côte d’Ivoire et les circonstances dans

lesquelles son ami a été assassiné et lui-même agressé sont dépourvues de consistance. Il observe

encore, à l’instar de la partie défenderesse, que les deux certificats médicats médicaux, l’attestation de

la Rainbow House et les autres documents qu’il produit ne permettent pas non plus d’établir qu’il a

réellement quitté son pays pour les motifs allégués.

4.5 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente.

Le requérant réitère ses propos, minimise la portée des lacunes qui y sont relevées par la partie

défenderesse et soutient que l’orientation sexuelle invoquée ainsi que les faits allégués sont réels. Il

reproche essentiellement à la partie défenderesse d’avoir fait une analyse subjective des faits invoqués

et fait valoir que sa seule orientation sexuelle justifie qu’une protection internationale lui soit assurée,

compte tenu de la situation prévalant en Côte d’Ivoire.

4.6 Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation. Il rappelle tout d’abord que l’obligation de

motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son

pays d’origine. Ainsi que le souligne à juste titre les parties, l’appréciation de la réalité de l’orientation

sexuelle d’un demandeur d’asile est une tâche particulièrement délicate. Il n’en demeure pas moins que

c’est au demandeur d’asile d’établir la réalité de cette orientation sexuelle s’il estime que celle-ci est de

nature à fonder une crainte de persécution dans son chef et non à la partie défenderesse d’établir que

ce dernier n’a pas l’orientation sexuelle alléguée. S’il souhaite éviter une appréciation subjective de sa

demande, c’est dès lors au demandeur d’asile qu’il appartient de fournir des éléments objectifs à l’appui

de celle-ci. A défaut de pouvoir fournir d’élément de preuve matériel, il lui est notamment loisible de

relater différents événements concrets liés à l’orientation sexuelle alléguée. Ni la jurisprudence de la

Cour de Justice européenne ni les autres arrêts cités dans le recours n’énervent ce constat.

4.7 En l’espèce, le Conseil constate que l’officier de protection, qui a longuement interrogé le

requérant (dossier administratif, pièce 11 audition du 6 octobre 2020, p.p. 1-29, de 9 h 40 à 13 h 45,

soit plus de 4 heures), lui a offert maintes occasions de fournir de tels éléments. Le Conseil ne peut dès

lors pas suivre le requérant lorsque, de manière à tout le moins légère, le Conseil accuse la partie
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défenderesse d’avoir instruit la demande de manière orientée et « honteuse ». En particulier, le Conseil

ne comprend pas, à la lecture du rapport de cet entretien personnel, sur quoi se base le requérant pour

estimer que l’officier de protection attendait de sa part qu’il dissimule son orientation sexuelle. Si le

Conseil ne peut pas faire siens, en raison de leur formulation parfois maladroite, tous les motifs de

l’acte attaqué, il constate, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant ne fournit pas d’élément

de nature à convaincre de la réalité de son orientation sexuelle. En particulier, le Conseil ne s’explique

pas que le requérant n’ait pas été en mesure de relater davantage d’anecdotes concrètes au sujet des

moments partagés avec les deux compagnons qu’il dit avoir fréquentés en Côte d’Ivoire. Surtout, il

constate que le requérant, qui dit avoir quitté la Côte d’Ivoire en janvier 2015, soit plus de 5 années

avant d’être entendu au Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-après dénommé le

« C. G. R. A. »), ne fournit pas le moindre élément de nature à éclairer les instances d’asile sur la façon

dont il a vécu son orientation sexuelle depuis son départ, en particulier depuis mai 2016, date de son

arrivée en Italie. Le recours ne contient aucune indication à ce sujet et lors de l’audience du 7 octobre

2021, le requérant, qui est représenté par son conseil, ne peut répondre à aucune des questions qui lui

sont posées en ce sens.

4.8 Les documents médicaux produits tant devant la partie défenderesse que dans le cadre du

présent recours ne peuvent pas se voir reconnaître une force probante suffisante pour établir la réalité

des faits relatés. La réalité des pathologies décrites par ces documents n’est pas contestée mais, à

l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate qu’ils ne contiennent pas d’élément de nature à

établir que le requérant aurait subi une agression liée à son orientation sexuelle dans son pays

d’origine, la Côte d’Ivoire, pays qu’il a quitté en janvier 2015. La partie défenderesse souligne à juste

titre que l’auteur du certificat médical du 20 décembre 2014 se borne à rapporter les propos du

requérant selon lesquels il a subi une agression et ne fournit aucune indication sur la compatibilité

existant entre ces propos et les séquelles décrites. L’auteure du certificat médical du 8 septembre 2020

constate quant à elle que certaines des séquelles observées sont compatibles avec des coups de

poing, de pistolet, de marteau ou de couteau mais elle ne fournit aucune indication, en particulier

temporelle, sur les circonstances à l’origine des séquelles ainsi décrites et le certificat du 26 février

2020 se borne quant à lui à constater l’absence de lésion osseuse posttraumatique. Quant au certificat

médical circonstancié du 21 mai 2021 produite dans le cadre du recours, il atteste que le requérant a

souffert de la syphilis en 2018 et que cette maladie a été traitée. Le Conseil estime que la seule

allégation de son auteur selon laquelle cette maladie est en résurgence depuis de nombreuses années

au sein de la communauté des hommes homosexuels ne suffit pas à établir que le requérant serait

homosexuel.

4.9 Si ces documents médicaux fournissent une indication que le requérant a subi une violente

agression, pour les raisons exposées ci-dessus, le Conseil considère que les circonstances alléguées

de cet événement ne sont pas établies. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse a exposé pour

quelles raisons elle estimait que le requérant n’a établi ni la réalité de son orientation sexuelle ni la

réalité de sa relation avec l’homme qu’il présente comme victime de la même agression. Or ni dans son

recours, ni lors de l’audience du 7 octobre 2021, le requérant n’a fourni d’élément susceptible de jeter

un éclairage nouveau sur les circonstances à l’origine des lésions constatées par les documents qu’il

produit. Le Conseil ne peut dès lors que constater que le requérant demeure en défaut d’exposer dans

quelles circonstances il a subi les violences invoquées.

4.10 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime que l’origine des lésions attestées par

les attestations médicales précitées ainsi que les risques qu’elles révèlent ont été instruits à suffisance

et que, si ces documents contiennent certaines indications que ces séquelles pourraient avoir pour

origine une agression, la partie requérante n’est en revanche pas parvenue à établir qu’elle a été

victime de persécutions ou d’atteintes grave en Côte d’Ivoire. Ces documents médicaux ne suffisent

dès lors pas, à eux seuls, à justifier en faveur du requérant l’application de la présomption instaurée par

l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. En effet, les persécutions ou les atteintes graves dont il est

question à cet article « doivent être de celles visées et définies respectivement aux articles 48/3 et 48/4

de la même loi » (C.E., 7 mai 2013, n° 223.432). Il en résulte que, conformément à l’article 48/5 de la loi

du 15 décembre 1980, elles doivent émaner d’un acteur visé à son paragraphe 1er, a) et b) ou il doit

être démontré que la partie requérante ne peut pas obtenir de protection contre ces persécutions ou

ces atteintes graves. Or, en l’espèce, même à supposer que les lésions constatées résultent

d’évènements survenus dans le pays d’origine du requérant, ce dernier n’établit pas les circonstances

qui en sont à l’origine. Partant, le requérant n’établit ni qui en est l’auteur, ni l’impossibilité pour lui
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d’obtenir la protection de ses autorités nationales. L’existence d’une persécution au sens de l'article

48/3 ou d’une atteinte grave au sens de l'article 48/4 ne peut dès lors pas être reconnue dans le chef de

du requérant sur la seule base des documents médicaux produits. A défaut de prémisse, la

présomption prévue par l’article 48/7 n’a ainsi pas lieu de s’appliquer.

4.11 Le Conseil se rallie par ailleurs aux motifs sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour

écarter les autres documents produits et il n’aperçoit, à la lecture du recours, aucune critique sérieuse

de nature à mettre en cause la pertinence de ces motifs.

4.12 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de

crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent

à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.13 En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

4.14 Le Conseil se rallie par ailleurs aux motifs sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour

écarter les autres documents produits et il n’aperçoit, à la lecture du recours, aucune critique sérieuse

de nature à mettre en cause la pertinence de ces motifs.

4.15 Enfin, le Conseil observe que la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 n’est pas applicable en l’espèce dès lors que la réalité des faits allégués par le requérant n’est

pas établie.

4.16 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de

crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent

à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.17 En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

5.3. Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour en Côte d’Ivoire, le requérant encourrait un risque réel

de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir

la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.4. Le Conseil constate encore qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble

des pièces du dossier, que la situation dans la région d’origine du requérant, correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.
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5.5. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille vingt-et-un par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


